
 

 

 

 



 

















COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION LIMOGES METROPOLE

EXTRAIT DES PROCES VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 03 octobre 2017

L’an deux mille dix-sept le mardi trois octobre à seize heures trente, le conseil communautaire de la Communauté
d’Agglomération Limoges Métropole, légalement convoqué le 27 septembre 2017 en séance publique par le 
Président, s’est réuni à l'Espace Confluences à Condat sur Vienne, sous la présidence de Gérard 
VANDENBROUCKE, Président.

Bruno GENEST, Vice-Président, désigné(e) au scrutin de l’ouverture de la séance, remplit les fonctions de 
secrétaire.

Etaient présents :
M. Gérard VANDENBROUCKE, M. Bruno GENEST, Mme Isabelle BRIQUET, M. Jean-Paul DURET, M. Alain 
DELHOUME, M. Emile-Roger LOMBERTIE, M. Jacques MIGOZZI, M. Guillaume GUERIN, M. Pascal 
ROBERT, M. Vincent LEONIE, Mme Yvette AUBISSE, M. Jacques ROUX, M. Bernard THALAMY, M. Jean-
Noël JOUBERT, M. Michel DAVID, M. Jean-Claude CHANCONIE, Mme Sarah GENTIL, M. Philippe 
REILHAC, M. Jean-Marie LAGEDAMONT, M. Julie LENFANT, Mme Béatrice RAMADIER, Mme Sylvie 
BILLAT, Mme Marie-Claude BODEN, M. Jean-Marie MIGNOT, Mme Marie LAPLACE, Mme Michèle 
LAURENT, M. Pascal THEILLET, M. Ludovic GERAUDIE, M. Christophe BARBE, Mme Isabelle DEBOURG, 
M. Rémy VIROULAUD, Mme Sylvie ROZETTE, Mme Nathalie VERCOUSTRE, M. Christian UHLEN, Mme 
Annie SCHWAEDERLE, Mme Chantal STIEVENARD, M. Michel CUBERTAFOND, M. Marc BIENVENU, 
Mme Corinne ROBERT, M. Stéphane DESTRUHAUT, Mme Catherine BEAUBATIE, Mme Sandrine PICAT, 
M. Fabien DOUCET, M. Francis BOLUDA, M. Christian DESMOULIN, Mme Annick CHADOIN, Mme Anne-
Marie COIGNOUX

Absents excusés représentés par un suppléant :
Monsieur Claude COMPAIN est représenté par Monsieur Jacques SERTORIO
Monsieur Claude BRUNAUD est représenté par Monsieur Jean-Jacques LAMY

Absents excusés avec délégation de pouvoirs :
M. Pierre COINAUD donne pouvoirs à Mme Isabelle DEBOURG
Mme Marie-Anne ROBERT-KERBRAT donne pouvoirs à M. Ludovic GERAUDIE
Mme Marie-Christine CANDELA donne pouvoirs à Mme Sylvie BILLAT
M. Philippe PECHER donne pouvoirs à M. Michel DAVID
Mme Nicole GLANDUS donne pouvoirs à Mme Chantal STIEVENARD
Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD donne pouvoirs à M. Jean-Claude CHANCONIE
Mme Nadine RIVET donne pouvoirs à M. Rémy VIROULAUD
M. Philippe PAULIAT-DEFAYE donne pouvoirs à M. Vincent LEONIE
M. René ADAMSKI donne pouvoirs à M. Emile-Roger LOMBERTIE
Mme Régine CHAMPION-GAUTHIER donne pouvoirs à Mme Sylvie ROZETTE
M. Vincent JALBY donne pouvoirs à M. Guillaume GUERIN
Mme Isabelle MAURY donne pouvoirs à M. Michel CUBERTAFOND
Mme Patricia MINEL donne pouvoirs à M. Marc BIENVENU
M. Alain RODET donne pouvoirs à Mme Catherine BEAUBATIE
M. Bernard VAREILLE donne pouvoirs à M. Philippe REILHAC
Mme Sandrine ROTZLER donne pouvoirs à M. Stéphane DESTRUHAUT
Mme Isabelle BELLEZANE donne pouvoirs à M. Jean-Paul DURET
Mme Geneviève MANIGAUD donne pouvoirs à Mme Julie LENFANT

Absents :
M. Gilles BEGOUT, M. Gaston CHASSAIN, M. Jean-Louis NOUHAUD, M. Pierre LAFOND, Mme Corinne 
PIQUET LAVAIRE, M. Christian HANUS, M. Vincent GERARD

L’ORDRE DU JOUR EST
Délégation du Droit de Préemption Urbain à l'Etablissement Public Foncier de Nouvelle 

Aquitaine
N° 12.4



M. ROUX Jacques, rapporteur, s’exprime en ces termes :

Mes chers collègues,

La Communauté d’Agglomération Limoges Métropole, compétente depuis le 27 mars 2017 
en matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU), est titulaire à ce titre du Droit de Préemption 
Urbain (DPU).

Par décret n° 2017-837 en date 5 mai 2017, l’Etablissement Public Foncier (EPF) de Poitou-
Charentes a été renommé « EPF de Nouvelle Aquitaine », et son périmètre de compétence 
étendu, notamment, aux départements de l’ancienne région Limousin. 

L’article L213-3 du code de l’urbanisme prévoit que « le titulaire du droit de préemption 
peut déléguer son droit à l’Etat, à une collectivité locale, à un établissement public y ayant 
vocation, ou au concessionnaire d’une opération d’aménagement. Cette délégation peut porter 
sur une ou plusieurs parties des zones concernées ou être accordées à l’occasion de l’aliénation 
d’un bien. Les biens ainsi acquis entre dans le patrimoine du délégataire ».

Par délibération n°13-2 du 30 mars 2017, Limoges Métropole a délégué aux communes 
l’exercice du droit de préemption, tel que défini par les communes dans leurs délibérations 
respectives, dans les zones de préemption déjà existantes, à l’exception :

- des zones d’activités économiques identifiées dans les documents d’urbanisme des 
communes à vocation économiques et industrielles (zones UE, UI, 1AUe, 1AUi, 2AUe, 2AUi),

- des emplacements réservés inscrits au bénéfice de la communauté d’agglomération dans 
les plans locaux d’urbanisme, pour les équipements publics et projets d’intérêt 
communautaires, et pour la création de voies nouvelles ou l’élargissement des voies propriété 
de Limoges Métropole,

- le cas échéant, des secteurs d’aménagement pour lesquels le concessionnaire avait reçu 
délégation du DPU.

Le Maire de Limoges a saisi le 3 août dernier le Président de Limoges Métropole afin que la 
communauté d’agglomération délègue à l’EPF de Nouvelle Aquitaine le droit de préemption 
sur les parcelles cadastrées BH 542, BH 573, BH 574, BH 778, BH 867 et BH 868, situées sur 
le site de l’ancienne clinique du Colombier, pour lesquelles la ville de Limoges a reçu deux 
Déclarations d’Intention d’Aliéner (DIA). 

La ville de Limoges, dans le cadre de sa politique du logement, souhaite en effet que l’EPF 
de Nouvelle Aquitaine intervienne d’un point de vue technique, juridique et logistique par une 
intervention dans le cadre de ces deux DIA pour orienter l’avenir de ce site vers une offre de 
logements appropriée et innovante en accord avec les documents supra-communaux cadres 
(Schéma de Cohérence Territoriale, Programme Local de l’Habitat) pour accueillir de manière 
privilégiée de futurs habitants et notamment les jeunes ménages ; or il lui est juridiquement 
impossible de subdéléguer le droit qu’elle a reçu de Limoges Métropole.

Le conseil municipal de la ville de Limoges a par ailleurs délibéré le 27 septembre 2017 afin 
d’autoriser la signature d’une convention opérationnelle d’action foncière avec l’EPF de 
Nouvelle Aquitaine.



Le conseil communautaire décide :

∑ d’approuver la délégation du droit de préemption urbain à l’Etablissement Public 
Foncier de Nouvelle Aquitaine pour les parcelles cadastrées BH 542, BH 573, BH 574, 
BH 778, BH 867 et BH 868 de la commune de Limoges.

ADOPTE A L’UNANIMITE

POUR EXTRAIT CONFORME

Bruno GENEST
Vice-Président Communauté 

d’Agglomération Limoges Métropole
Conformément au Code général des 

Collectivités Territoriales
Formalités de publicité effectuées le

mercredi 04 octobre 2017




